
 

 

 

 

 

 

 

 

Déclaration Liminaire du CTSPIP du 11 mai 2021 

Monsieur le Président, 

Pour le SNEPAP-FSU, il est impossible de ne pas s’associer, dès l’ouverture de ce CTSPIP, 

à l’émoi ressenti au sein de la population par ce nouveau féminicide survenu ce 5 mai. 

Nos pensées vont à la famille de la victime et à ses proches. 

Cette actualité nous rappelle aussi à la dure réalité de nos missions et à la difficulté de la 

prise en charge de nos publics. Le SNEPAP-FSU tient à réaffirmer, ici, son soutien plein et 

entier à nos collègues de l’ALIP de Bordeaux, qui ne cessent d’être mis à mal dans cette 

affaire ainsi qu’à l’ensemble des personnels du SPIP de la Gironde, sans attendre les 

conclusions de l’Inspection Générale de la Justice, qui n’en doutons pas, les mettront hors 

de cause. Cette volonté effarante de vouloir trouver un responsable dans nos rangs 

démontre toute la méconnaissance de nos métiers et cherche à jeter le discrédit sur la 

filière insertion et probation malgré son professionnalisme. L’absence de toute réaction 

de votre part et votre silence assourdissant, Monsieur le Président, alors que vos 

personnels sont attaqués de toute part sans raison, laissent une nouvelle fois les SPIP 

livrés à eux-mêmes avec un sentiment de solitude, non justifié, et alors que vous déclariez 

votre attachement à nos services et à nos missions, il y a encore quelques semaines. 

Malgré notre engagement, nous travaillons avec la dimension humaine rendant de fait la 

récidive possible même si les professionnels, que nous sommes, mettent tout en œuvre 

pour la prévenir. Vos personnels ont besoin de la démonstration de votre soutien dans 

cette épreuve et sont donc dans cette attente. Pour le SNEPAP-FSU, la DAP doit leur 

apporter son soutien et défendre ses services lorsque ces derniers sont les proies 

d’injustes accusations. 

Ce CTSPIP est l’occasion de revenir également sur la signature en catimini de la convention 

entre la DAP, la DPJJ et l’ATIGIP, qui nous a quelque peu déconcerté tant sur le fond que 

sur la forme. En effet, cette signature survenue en date du 29 avril s’est faite dans la plus 

grande opacité, sans information auprès des personnels concernés, ni concertation des 

organisations syndicales représentatives et malgré l’impact qu’elle engendre. Cette 

convention n’est pas anodine puisqu’elle modifie considérablement les fiches de poste 

des Référents Territoriaux en incluant les services de la PJJ et donc une approche 

spécifique du public mineur pour lesquels les CPIP et les DPIP ne sont pas formés. Pour le 

SNEPAP-FSU, l’identité de la filière insertion et probation ne peut être remise en question 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 à ce point et d’ailleurs, la réaction des RT ne vient que conforter nos propos sur cette 

question. Cette gestion chaotique, même si l’ATIGIP cherche à la justifier par un concours 

malheureux de circonstances et un calendrier inopportun, trahit un manque de 

considération et de reconnaissance pour ces personnels investis dans leurs missions 

depuis 2 ans. Ce choix regrettable a des conséquences fâcheuses et laisse un goût amer 

auprès des Référents Territoriaux, qui revendiquent leur attachement à la filière IP. 

Dans un autre registre, ce manque de considération se retrouve également au sein de 

l'Administration Pénitentiaire quand cette dernière fait assumer financièrement à ses 

agents sa décision unilatérale de report de deux années d'avancement des CPIP sans 

qu'elle ne s'interroge sur la portée réelle de cette décision.  Et ce, alors que notre 

organisation syndicale l'ait sollicitée plusieurs fois sur cette question ! Ainsi, en cette 

année 2021, ce ne sera donc pas un, mais bien trois exam pro CPIP Classe Exceptionnelle 

qui seront mis en œuvre, au titre des années 2019, 2020 et 2021. En revanche, la DAP ne 

veut se contenter de ne rembourser que le déplacement d'un seul d'entre eux. 

Et que dire également de l'absence d'uniformisation des décisions au niveau interrégional 

sans que cela n'inquiète la DAP qui s'en remet ainsi à une totale autonomie de ses DISP. 

Il suffit de prendre pour exemple le traitement salarial des psys. Cette absence 

d'uniformisation à tous les niveaux, et très bien illustrée par la crise sanitaire, est vécue 

comme une injustice par les agents et nuit à un climat de travail serein 

Pourtant, en parallèle, la DAP met en place un groupe de travail sur un projet de circulaire 

relative à la mise en œuvre du dialogue social dans les services de l'AP. Pour le SNEPAP-

FSU, le dialogue social ne se résume pas à un concept. Si notre organisation syndicale a 

toujours voulu s’inscrire dans des échanges constructifs et productifs afin d’être force de 

proposition dans l’intérêt de nos métiers et des personnels que nous représentons, il 

parait primordial que l’administration s’inscrive elle aussi dans cette dynamique. 

Malheureusement, le second sujet inscrit à l’ordre du jour de ce CTSPIP illustre une 

nouvelle fois la conception du dialogue social au sein de la DAP avec la transformation du 

Centre de Détention de Nancy-Maxéville en future Maison d’Arrêt. Pour le SNEPAP-FSU, 

si ce projet de transformation peut faire sens au vu de la cartographie régionale des 

établissements pénitentiaires du Grand-Est et de la surpopulation carcérale en Maison 

d’Arrêt, nous ne pouvons que dénoncer l’opacité dans laquelle se déroule actuellement 

cette transformation, déjà actée, avec un calendrier fixé pour les transferts à venir. Pour 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 le SNEPAP-FSU, le CTSPIP ne se résume pas à une simple chambre d’enregistrement des 

projets ou textes mais bien à une instance permettant d’être source de propositions et 

d’expertises. Cela ne sera définitivement pas le cas sur ce projet au vu de son avancement 

dans les faits, puisqu’il s’agit là de voter un projet déjà mis en œuvre. 

Concernant le projet de décret relatif à la simplification de la procédure d’habilitation des 

structures d’accueil, d’inscription et d’affectation sur les postes du TIG, le SNEPAP-FSU se 

félicite de cette avancée significative marquant la reconnaissance de l'expertise et du 

professionnalisme des SPIP. Pour autant, nous ne pouvons que regretter les dispositions 

limitatives concernant le certificat médical figurant dans ce décret sous un prétexte 

d’efficacité dans sa mise en œuvre, au détriment d’une prise en charge de la personne 

suivie dans sa globalité et au vu des spécificités de nos publics. 

Et que dire enfin de l'information portant sur un projet d'expérimentation de délégation 

territoriale de la MSPOM dans l'Océan Indien sans qu'il nous soit fait communication d'un 

quelconque document préalable mais pourtant si nécessaire à une complète préparation 

de ce CTSPIP ? 

Le SNEPAP-FSU continuera de porter notre conception de nos métiers et de défendre 

les personnels de la filière insertion et probation et nous espérons que vous en ferez de 

même, Monsieur le Président, en ces moments difficiles, en montrant votre 

attachement aux services de probation et à leur défense devant l'adversité. 

 

Paris, le 11 mai 2021 

 

 


